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Chers collègues, 
 
Décembre est officiellement entamé… ce moment magique où 
les décorations brillent, où les chocolats apparaissent et dispa-
raissent aussitôt des bureaux et postes infirmiers  et où tout le 
monde tente de survivre à la neige, au froid et à la grande migra-
tion des manteaux d’hiver dans nos vestiaires déjà pleins à cra-
quer. 
 
Recevez toute ma gratitude pour l’excellence de votre travail. 
Votre engagement se voit… et surtout, se ressent. ». Vous êtes 
plus efficaces que le père Noël : vous livrez du réconfort tous les 
jours, vous déneigez les imprévus, et vous gardez le traîneau en 
marche même quand les lutins (c’est-à-dire mon équipe de di-
rection et moi arrivent  avec des idées ou des demandes de der-
nière minute). 
 
Bonne nouvelle!  Pour 2026 nous aurons de belles salles fami-
liales fraîchement aménagées pour aller décompresser en bonne 
compagnie de résidents et familles ! 
 
Continuons donc à avancer avec bienveillance, humour et res-
pect. 
 
Je suis fière et reconnaissante de travailler avec une équipe aus-
si résiliente, humaine et brillante que la nôtre. 
 
Joyeux Temps des Fêtes à tous! 
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diversité  et inclusion 

¶ La bientraitance 

¶ L’importance de soutenir les 
proches aidants 
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¶ Les soins palliatifs et de fin de vie 

¶ Party de Noel des employés 

Journal Le Boisé 

MOT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

Nadine Comeau | Directrice générale 



2 

La Qualité en CHSLD : Notre Superpouvoir Collectif  
 

La qualité, côest un peu comme un bon café 
 
On pense parfois que la qualité, c’est un document épais signé par des gens en complet cravate. Dans le fond, la qualité en 
CHSLD, c’est plutôt comme un bon café le matin : 

¶ tout le monde en profite, 

¶ tout le monde le remarque quand il n’est pas là, 

¶ et ça aide les journées à bien aller. 
 
Le Cadre canadien nous propose 5 grands objectifs. On ne parle pas de montagnes à escalader, mais de repères clairs pour 
offrir des soins humains, cohérents et sécuritaires. 
 
Les 5 objectifs du Cadre canadiené version CHSLD 
 
1. Des soins centrés sur la personne « Parce que chaque résident est un monde» 
 
Ici, on parle de voir la personne avant le dossier. Cela signifie : 

¶ respecter les préférences, 

¶ offrir des routines adaptées, 

¶ impliquer les proches 

¶ les écouter 
 
En CHSLD, centré sur la personne = faire avec et pour le résident, pas seulement pour le système. 
 
2. Des soins sécuritaires   « Lôobjectif est que personne ne se transforme en cascadeur involontaire. » 
 
La sécurité, c’est : 

¶ réduire les chutes, 

¶ prévenir les erreurs de médication, 

¶ gérer les risques calmement, 

¶ s’assurer que les équipements ne deviennent pas des pièges à surprises, 

¶ ETC. 
 
Bref : plus de tranquillité dôesprit pour tout le mondeé et moins de formulaires dôincidents. 
 
3. Des soins accessibles  
 
« Parce quôattendre un bain ne devrait pas être un sport extrême. » 
 
Des soins accessibles, c’est : 

¶ être disponible au bon moment, 

¶ répondre le plus rapidement possible aux cloches d’appel, 

¶ s’assurer que les résidents ont accès aux services dont ils ont besoin (bain, repas, activités, soins), 
 
4. Des soins appropriés  « Faire ce qui est juste » 
Des soins appropriés, ce sont des soins : 

¶ basés sur les meilleures pratiques, 

¶ cohérents avec les besoins réels du résident, 

¶ réalistes et adaptés à la condition cognitive et physique, 

¶ ni trop ni trop peu : équitable** 
 
 

Inspiré du Cadre canadien sur la qualité des soins et la sécurité des patients sur 
lequel sõappuie notre d®marche int®gr®e de la qualit® et du risque! 
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** Équité – ñTous les résidents méritent dôêtre  VIP : Very Important Personneò 
Peu importe : 

¶ leur condition, 

¶ leur niveau d’autonomie, 

¶ leur histoire, leur culture, leur diversité, 

¶ leurs capacités cognitives… 
 

…chaque résident doit avoir accès aux soins et aux services dont il a besoin. 
 
En CHSLD, cela se traduit par : 

¶ des soins sans jugement, 

¶ des pratiques adaptées, 

¶ des approches inclusives. 
 
5. Des soins intégrés    « La qualité, côest un sport dôéquipe » 
L’intégration, c’est : 

¶ communiquer efficacement entre les quarts, 

¶ collaborer entre les professions, 

¶ impliquer les proches aidants, 

¶ harmoniser les plans de soins, 

¶ éviter le fameux : « Je pensais que tu le faisais… » 
 
Des soins intégrés = un continuum fluide au lieu dôun casse-tête 500 morceaux. 
 
POURQUOI INTÉGRER LA QUALITÉ DANS CHAQUE GESTE? 
 
Parce que lorsque la qualité est intégrée…On ne travaille pas plus, on travaille mieux. 
 
Résultats très concrets : 

¶ moins d’erreurs, 

¶ moins de stress, 

¶ plus de satisfaction pour le personnel, 

¶ plus de résidents et proches heureux et en confiance, 

¶ moins de “feux à éteindre”, 

¶ une ambiance de travail plus douce 

¶ les journées sont plus fluides) 
 
ET surtout, on se sent fiers du travail accompli! 
 
EN CONCLUSION : LA QUALITÉ, CôEST NOTRE MAGIE QUOTIDIENNE 
ET Pas besoin de baguette magique ni de cape. La qualité en CHSLD, c’est dans : 

¶ un sourire, 

¶ un soin attentif, 

¶ un bon transfert, 

¶ une écoute authentique, 

¶ une collaboration sincère. 
 
Autrement dit, la qualité n’est pas une mode ou un joli mot affiché sur un mur. C’est ce qui transforme les soins…d’ordinaires 
à extraordinaires, de routiniers à humains, de on fait ce quôon peut à on fait ce qui est juste. 
 
Et quand tous ces gestes s’alignent avec les 5 objectifs du Cadre canadien… 
ça donne des soins humains, sécuritaires et profondément dignes. 
 
Dans chaque poignée de main, chaque bain, chaque repas, chaque sourire, chaque écoute… on peut choisir de faire la 
différence. Merci à tous de faire une réelle différence ! 

Nadine Comeau| Directrice générale 

La Qualité en CHSLD : Notre Superpouvoir Collectif  
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AVOIR DE SAINES HABITUDES DE VIE 

SIMPLIFIEZ-VOUS LA VIE DURANT LA PÉRIODE DES FÊTES 

Camille Bisson | Agente milieu de vie 

Avoir de bonnes habitudes de vie est essentiel pour le bien-être général, la santé mentale et physique. 

Les saines habitudes de vie sont les piliers de votre santé. Elles peuvent diminuer le stress ou la détresse psycholo-

gie et améliorer votre niveau d’énergie et de sommeil. 

Les saines habitudes de vie à prendre en considération pour améliorer sa santé se reposent sur des habitudes du-

rables dans plusieurs domaines clés.  

¶ Faire des activités physiques 

¶ Participer à des activités sociales et de loisirs 

¶ Alimentation saine bonne hydratation 

¶ Éviter les substances nocives  

¶ Avoir un sommeil de bonne qualité 
 

Pour débuter de bonnes habitudes, il est conseiller de commencer graduellement.  

¶ Intégrez de petites habitudes dans votre routine 

¶ Fixez-vous des objectifs 

¶ Changer vos mauvaises habitudes pour de bonnes habitudes (1 seul changement à la 

fois) 

¶ S’encourager et se concentrer sur le positif 

                         Parce quôune vie saine commence par une décision consciente  

Alexandre Asselin| Directeur des Ressources humaines 

À l’approche des Fêtes, nous nous trou-

vons souvent devant une multitude d’op-

tions au moment de décider comment 

répartir notre temps et dépenser notre 

argent.  

Bon nombre d’entre nous appréhendent 

les préparatifs interminables. Nous pou-

vons parfois ressentir l’obligation de 

combler des attentes irréalistes en ma-

tière de cadeaux. Nous essayons d’éviter 

de décevoir nos proches en leur rendant 

visite, les uns après les autres, en peu de 

temps. Nous pouvons également être aux 

prises avec des situations difficiles, cau-

sées par un ralentissement économique 

ou une perte d’emploi, ou ne pas avoir 

suffisamment de congés pour aller visiter 

ses proches. 

Il existe divers moyens de revenir à l’es-

sentiel et de simplifier les choses afin de 

passer un temps des Fêtes plus réjouis-

sant; en voici quelques-uns : 

Soyez à lôécoute de vos besoins. 

Nous sommes nombreux à suivre incon-

testablement les traditions des Fêtes que 

nous avons toujours connues ou que la 

société semble nous imposer, et ce, peu 

importe ce qui se passe dans notre vie. Il 

n’y a rien de mal à dire « non » et à ac-

corder la priorité à vos besoins et à ceux 

de votre famille immédiate. Vous pouvez 

refuser une invitation si vous le souhai-

tez! 

Envisagez la possibilité de ne pas 

prendre part aux festivités habi-

tuelles et de profiter des 

Fêtes pour réfléchir. Votre stress a 

peut-être été causé par un divorce, une 

déception dans votre vie professionnelle 

ou un problème de santé. Vous pourriez 

tirer profit d’une forme de stimulation 

spirituelle, par exemple en lisant 

quelques livres sur le sujet ou en passant 

du temps dans la nature. 
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Alexandre Asselin | Directeur Ressources  humaines 

SIMPLIFIEZ-VOUS LA VIE DURANT LA PÉRIODE DES FETES (SUITE) 

Sachez que vous nôavez pas besoin de tout faire 

vous-même. Si vous avez tendance à en faire trop durant 

les Fêtes, songez à réduire le nombre d’obligations ou d’ac-

tivités prévues, ou à demander aux gens de vous donner un 

coup de main. 

Préparez le repas principal et demandez à vos invi-

tés dôapporter les plats dôaccompagnement. Recevez

-vous un grand nombre de parents et d’amis à souper pour 

les Fêtes? Les gens veulent généralement apporter leur 

aide et leur contribution. Demandez à chaque convive d’ap-

porter un plat et répartissez la charge de travail! 

Respectez votre budget. Voici deux idées pour vous 

aider à atténuer le stress des cadeaux à offrir si vous avez 

besoin de faire plus attention à votre budget durant le 

temps des Fêtes : 

Pigez un nom. Chaque personne achète et reçoit un ca-

deau. L’échange de cadeaux devient beaucoup plus amu-

sant en raison de l’effet de surprise – qui a bien pu piger 

votre nom? Il est toutefois important que chacun respecte 

les règles. Si une limite a été fixée quant au prix d’achat du 

cadeau, assurez-vous d’y avoir consenti et résistez à l’envie 

de dépenser davantage! 

Entendez-vous sur le montant maximal à dépenser 

pour les cadeaux. Parlez bien à l’avance aux personnes 

avec lesquelles vous échangerez des cadeaux. Expliquez-

leur que vous devez limiter vos dépenses des Fêtes, et vous 

pourriez avoir l’agréable surprise de constater qu’elles sont 

soulagées de voir que vous partagez leur opinion. 

Accordez la priorité à votre rétablissement. Les soi-

rées du temps des Fêtes peuvent être difficiles pour les per-

sonnes qui se rétablissent d’un problème de dépendance ou 

d’un trouble de l’alimentation. Si vous pensez avoir de la 

difficulté à respecter vos engagements en matière de saine 

alimentation ou de consommation, vous avez tout à fait le 

droit de refuser une invitation. 

Aidez les autres. Il n’y a rien de plus valorisant que de 

donner du temps, de l’affection et de l’attention aux autres, 

surtout aux personnes dans le besoin. Que vous prêtiez 

main-forte à la soupe populaire, apportiez une assistance à 

un parent plus âgé ou donniez un coup de pouce à un orga-

nisme de bienfaisance de votre région, aider son prochain 

donne le sentiment d’être utile et permet souvent aux gens 

qui bénéficient de votre soutien d’oublier leurs problèmes. 

Sachez reconnaître le moment où un rituel des 

Fêtes devient une corvée plutôt quôune activité 

agréable. Dites-vous que les temps ont changé et que les 

traditions du passé ne cadrent peut-être plus avec les dé-

sirs et les besoins de votre famille. Évitez d’imposer des 

pratiques que vous ou d’autres personnes trouvez désor-

mais ennuyeuses, et soyez ouvert(e) à l’instauration de 

nouvelles traditions qui vous plairont à vous et aux 

membres de votre famille. 

Mettez lôaccent sur les aspects du temps des Fêtes 

que vous aimez. Vous n’avez pas besoin 

d’aimer absolument tout ce qui entoure les Fêtes, mais cer-

taines choses peuvent vous procurer du bonheur ou avoir 

de la valeur à vos yeux. Peut-être que vous trouvez agréable 

de voir toutes les lumières et les décorations de Noël sur les 

devantures des magasins et des maisons, ou que vous vous 

réjouissez à l’idée d’avoir la chance de prendre une pause 

de votre routine. Planifiez la période des Fêtes en privilé-

giant ce qui vous apporte un sentiment de bien-être et de 

paix. 

Soyez réaliste. La vie n’est pas parfaite. Les célébrations 

des Fêtes correspondent donc rarement aux photos at-

trayantes que nous voyons dans les publicités ou les médias 

sociaux en cette période de l’année. Nourrir des attentes 

irréalistes entraîne généralement de la déception et du cha-

grin. Alors, acceptez la réalité et évitez d’avoir des attentes 

démesurées. 

Avec un peu de créativité et de compassion (y compris en-

vers vous-même!), la période des Fêtes prendra tout son 

sens et vous apportera de nouveau de la joie. 



POURQUOI CôEST IMPORTANT ICI, 
AU CHSLD DE LA CÔTE BOISÉE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous formons un comité EDI pour proposer des ac-
tions concrètes, soutenir des initiatives et servir de 
relais entre le personnel et la direction. Si vous souhai-
tez faire partie de ce comité, voici les informations pra-
tiques. 
 
Rôle et responsabilités du comité 
 

¶ identifier les besoins et proposer des actions 
(formations, politiques, adaptations physiques ou 
organisationnelles); 

¶ participer à l’élaboration et à la mise en œuvre de 
projets EDI; 

¶ recueillir et transmettre les idées et préoccupa-
tions du personnel; 

¶ promouvoir des activités de sensibilisation (ex. 
journées culturelles, capsules d’information, ate-
liers); 

¶ aider à l’élaboration d’un processus clair pour 
traiter les incidents liés à la discrimination. 

 
Profil recherché 
 

¶ toute personne employée qui a de l’intérêt pour les 
questions d’EDI; 

¶ diversité de départements et d’horaires souhaitée 
(soins, administration, services techniques, ali-
mentation, loisirs, etc.); 

¶ ouverture d’esprit, confidentialité et esprit 
d’équipe. 

 
Engagement attendu 
 

¶ une réunion aux 2 mois d’environ 1 heure 
(possibilité d’ajuster selon les disponibilités); 

¶ participation ponctuelle à la préparation ou à 
l’animation d’activités; 

¶ un engagement initial de 6 mois, renouvelable. 
 
Comment manifester votre intérêt 
 
Envoyez un courriel à mon attention à l’adresse sui-
vante : alexandre_asselin@ssss.gouv.qc.ca en indi-
quant dans l’objet : Manifestation d’intérêt — comité 
EDI. Dans le message, précisez votre nom.  Date limite 
pour manifester votre intérêt : 31 décembre 2025. 
 
Sélection et suivi 
 
La sélection visera à constituer un comité représentatif. 
Les personnes retenues seront contactées par courriel 
avant le x décembre 2025 et recevront une convocation 
pour la première rencontre. 
 
Merci de votre intérêt et de votre engagement à faire de 
notre CHSLD un milieu plus juste, plus inclusif et plus 
humain pour tous. Si vous avez des questions, vous 
pouvez communiquer avec moi au poste 308. 
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Alexandre Asselin | Directeur des ressources humaines 

Joyeuses fêtes ! 

L’équité, la diversité et l’inclu-
sion (EDI) ne sont pas que des 
mots : ce sont des pratiques con-
crètes qui améliorent la qualité 
des soins et le bien-être de nos 
résidents et de notre personnel. 
Au CHSLD, EDI signifie notam-
ment que chaque personne — 
résidente ou employée — soit 
traitée avec respect, ait accès aux 
mêmes chances et se sente ac-
ceptée, quelle que soit son ori-
gine, sa langue, son âge, son 
genre, ses capacités ou ses 
croyances. 
 
Concrètement, pour nous cela 
veut dire : 
¶ veiller à ce que les pratiques 

de soins tiennent compte des 
besoins culturels et linguis-
tiques des résidents; 

¶ favoriser un milieu de travail 
où les différences sont res-
pectées et où aucune forme 
de discrimination ou de har-
cèlement n’est tolérée; 

¶ adapter les conditions de 
travail et l’accessibilité pour 
les personnes à besoins par-
ticuliers; 

¶ offrir de la formation et des 
ressources pour mieux com-
prendre les enjeux EDI et 
agir au quotidien. 

 
Pourquoi investir en EDI au 
CHSLD ? 
 

¶ amélioration de la qualité 
des soins et de la satisfaction 
des résidents; 

¶ Amélioration de la qualité de 
vie au travail 

¶ meilleur climat de travail et 
rétention du personnel; 

¶ prise de décisions plus 
justes , équitables et plus 
représentatives; 
conformité aux valeurs et 
aux standards professionnels 
que nous souhaitons refléter. 

APPEL DôINTÉRÊT              
COMITÉ ÉQUITÉ, DIVER-
SITÉ ET INCLUSION 

Alexandre Asselin | Directeur des ressources humaines 



  

DES NOUVELLES DU CENTRE DE JOUR? 

Au Québec, la proche aidance occupe une place prépondérante dans les priorités 

gouvernementales. Le rôle que jouent les proches aidants dans la prise en 

charge et également dans le maintien de la qualité de vie des personnes en perte 

d’autonomie n’est plus à faire. Le Québec s’est même doté d’une Loi visant à 

reconnaître et à soutenir les personnes proches aidantes en 2020 ainsi 

qu’un Plan dôaction pour les personnes proches aidantes 2021-2026. 

Ce plan propose des mesures concrètes pour soutenir les proches aidants et aus-

si valoriser leur rôle essentiel au sein de notre société. 

Au Centre de jour, nous sommes très sensibles à la réalité des proches aidants. 

Ces femmes et ces hommes se dévouent chaque jour pour le bien-être de leur 

proche. Le défi de conciliation entre la vie personnelle, la vie professionnelle, la 

vie sociale et le rôle de proche aidant en est un de taille. En effet, 1 proche aidant 

sur 6 (soit environ 16%) mentionne éprouver une détresse psychologique impor-

tante face à l’ampleur de leur rôle de proche aidant. C’est pourquoi, le centre de 

jour a eu l’initiative de créer le groupe Parenthèse pour vous. Ce groupe, offert 

sur 5 séances de 1h30, permet d’aborder différents sujets tel que le risque 

d’épuisement, le stress, la stimulation de la mémoire affective, le deuil blanc, le 

lâcher prise et la maltraitance. Suite à leur participation à ce groupe, les proches 

aidants peuvent également participer à un café-rencontre d’une durée de 2h of-

fert aux 2 semaines. Ce groupe se veut un lieu d’échange, de partage et de sou-

tien. De plus, lorsqu’indiqué, les proches aidants peuvent également bénéficier 

de rencontres individuelles avec le travailleur social lorsqu’un suivi personnalisé 

s’avère nécessaire pour éviter des risques d’épuisement ainsi qu’un bris dans le 

fonctionnement social de la personne.  

Le rôle de proche aidant est important et se doit d’être considéré et surtout sou-

tenu puisque leur apport à la société est essentiel. La semaine des proches ai-

dants, qui a eu lieu du 2 au 8 novembre, a été l’occasion pour le CHSLD de la 

Côte-Boisée de souligner leur importance par une rencontre avec la direction de 

l’établissement. Beaucoup de familles des usagers du Centre de jour se sont dé-

placés pour cette rencontre et ont beaucoup apprécié.  

Les proches aidants méritent notre reconnaissance et notre soutien. Nous comp-

tons donc poursuivre dans cette direction au Centre de jour.  
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Lôéquipe du Centre de Jour 

LôIMPORTANCE DE SOUTENIR LES PROCHES AIDANTS 



8 

Quôest-ce quôun cy-
berrisque? 
 
Un cyberrisque, c’est 
la possibilité qu’un pro-
blème informatique 
cause une perte, une 
perturbation ou un vol 
d’informations. Par 
exemple : 

¶ Un employé clique 
par erreur sur un lien 
dangereux, un virus 
bloque tous les fichiers. 

¶ Quelqu’un reçoit 
un faux message d’une 
banque, ses données 
personnelles sont vo-
lées. 

¶ Un pirate infiltre un réseau et copie des dossiers sen-
sibles. 

 
En bref, c’est tout risque lié à l’utilisation des technolo-
gies : données compromises, appareils bloqués, intrusion 
dans un système ou erreurs humaines. 
 
Les formes courantes de cybercriminalité 
 
1. Hameçonnage (Phishing) 
 
Les cybercriminels envoient un courriel ou un texto qui 
semble réel (une banque, Hydro, Revenu Québec, un col-
lègue…). 
 
Exemples concrets : 

¶ Un message disant : « Votre compte sera bloqué — 
veuillez vous connecter ici » → faux site. 

¶ Un courriel qui semble venir d’un supérieur deman-
dant « Peux-tu urgent acheter des cartes cadeaux? ». 

¶ Un courriel UPS disant « votre colis ne peut être li-
vré— cliquez ici ». 

 
L’objectif : vous faire cliquer, télécharger un fichier ou 
donner des renseignements confidentiels. 
 
2. Logiciels malveillants (Malware) 
 
Ce sont des programmes nuisibles qui entrent dans un 
appareil sans que vous vous en rendiez compte. 
 
Exemples simples : 

¶ Vous téléchargez un faux document « facture.pdf » il 
installe un virus. 

¶ Vous installez une application gratuite trouvée sur 
Internet , c’était un cheval de Troie. 

¶ Un rançongiciel chiffre tous les fichiers du CHSLD, un 
message exige une rançon pour les récupérer. 

 
 
 

3. Vol d'identité et de données 
 
Exemples concrets : 
Une personne mal intentionnée obtient votre numéro  
¶ d’assurance sociale , ouvre un compte bancaire à votre 

nom. 

¶ Un pirate accède à votre boîte courriel  il réinitialise 
vos mots de passe et vole des informations. 

¶ Un fichier contenant des informations de résidents 
circule hors de l'organisation  atteinte à la confiden-
tialité. 

 
4. Attaque par déni de service (DDoS) 
 
Exemple simple : 
Un pirate bombarde le site web d’un établissement avec 
tellement de trafic qu’il devient inaccessible — un peu 
comme si 10 000 personnes frappaient en même temps à 
votre porte, vous empêchant d’ouvrir à la bonne personne. 
 
Risques liés à lôIntelligence Artificielle (IA) 
 
L’IA peut enregistrer ou réutiliser les informations que 
vous lui fournissez. 
 
Exemples concrets : 

¶ Un employé copie-colle un résumé contenant des in-
formations de santé d’un résident dans un outil d’IA 
en ligne , ces données pourraient être réutilisées ou 
exposées. 

¶ Un gestionnaire demande à l’IA d’améliorer un rap-
port interne en y incluant des secrets commerciaux, 
fuite potentielle. 

¶ Un employé saisit des mots de passe ou des docu-
ments confidentiels dans un chatbot public — risque 
majeur de sécurité. 

 
Conseil concret : 
Ne jamais entrer dans un outil d’IA public quelque chose 
que vous ne voudriez pas que tout le monde voie. 
 
Comment se protéger contre les cyber-
risque? 
 
1. Vérifier lôauthenticité des messages 
 
Exemples concrets : 

¶ Un courriel de la « Banque Royale » arrive, mais 
l’adresse d’envoi est “banque-royale123@gmail.com” -  
faux. 

¶ Un texto dit : « Vous avez un remboursement du gou-
vernement »  - méfiance. 

 
2. Ne jamais divulguer ses renseignements per-
sonnels 
Exemples : 

¶ Personne ne vous demandera votre NAS ou mot de 
passe par courriel. 

¶ Aucun organisme gouvernemental ne vous demande-
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3. Utiliser des connexions sécurisées 
 
Assurez-vous que l’adresse commence par HTTPS://. 
 
Exemple simple : 
Vous faites un paiement en ligne, si le site n’affiche pas « 
https », quittez immédiatement. 
 
4. Se méfier des demandes suspectes 
 
Exemples : 

¶ Un courriel demande de « vous connecter pour lire un 
document important » - tapez vous-même l’adresse 
du site au lieu de cliquer. 

¶ Un message d’un collègue semble étrange ou inhabi-
tuel , appelez-le pour confirmer. 

 
5. Utiliser des mots de passe solides et uniques 
 
Exemples simples : 

¶ Éviter : « Marie123 », « Password! », « 123456 ». 

¶ À privilégier : une phrase secrète comme « Soleil!
Bleu!Portes23 ». 

 
6. Installer des logiciels de sécurité 
 
Exemple : 
Un antivirus peut détecter qu’une pièce jointe est malveil-
lante avant même que vous ne l’ouvriez. 
 

En résumé 
Les cyberrisques sont réels, mais faciles à réduire avec de 
bonnes habitudes : 

¶ réfléchir avant de cliquer, 

¶ vérifier l’expéditeur, 

¶ protéger ses mots de passe, 

¶ éviter de partager des données sensibles dans des ou-
tils non sécurisés. 

 
Co-pilote est un outil intéressant à utiliser plutôt que Chat 
Gpt. Évitez de mettre des données précises  
(confidentielles ) sur le CHSLD. 
 
Rester vigilant, côest déjà se protéger. 
 
 
 
 

Julien Céré | Directeur des services financiers, matériels, techniques et informationnels 

COMITÉ CLIENT—PARTENAIRE 

Un comité client partenaire a ré-
cemment été créé, inspiré par la philo-
sophie du même nom. Son objectif est 
d’influencer les décisions liées aux rési-
dents en tenant compte de leurs choix 
et de leurs observations. 
 
Par ailleurs, nous avons récemment 
accru la participation des résidents et 
des proches aidants au sein des comi-
tés de fonctionnement. Dans cette con-
tinuité, ce nouveau comité client parte-
naire a vu le jour. Voici quelques infor-
mations à son sujet. 
 
Description du client—partenaire 

¶ Un résident ou un proche aidant 
qui s’investit pour bonifier la quali-
té des services aux résidents. 

¶ Un résident ou un proche aidant 
qui apporte sa voix et ses idées au 
comité de fonctionnement du 
CHSLD. 

 

 

Objectifs du comité client-
partenaire 

¶ Informer sur son rôle 

¶ Valoriser sa collaboration 

¶ Mieux le soutenir 

¶ Fournir les outils 

¶ Créer des alliances 

¶ Augmenter le recrutement 

¶ Favoriser la rétention 
 
Le comité client partenaire 

¶ A lieu deux fois par année au 
CHSLD 

¶ Regroupe les clients partenaires 
(résidents et proches aidants) 

¶ Aborde le rôle du client partenaire 

¶ Présente et partage les bilans an-
nuels 

¶ Favorise des moments conviviaux 
et d’échanges 

¶ Est soutenu par Suzie Tremblay 
(DSIMV) et Camille Bisson (AMV) 

 

Camille Bisson| Agente Milieu de Vie 



Camille Bisson| Agente Milieu de Vie 
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En tant quôusagers du réseau de la santé et des ser-

vices sociaux, nous avons des droits reconnus par 

la Loi sur la gouvernance du système de santé et de 

services sociaux (LGSSSS). La LGSSSS s’appuie sur 

les droits fondamentaux afin de définir les droits des 

usagers. Ces droits doivent être exercés de manière 

judicieuse et en respect des autres usagers qui ont les 

mêmes droits. Les droits reconnus à toute personne 

peuvent être exercés par un représentant. 

En savoir plus 

Sachez que le mandat du comité des usagers 
du CHSLD de la Côte Boisée :  
 

¶ Renseigner les usagers sur leurs droits et leurs 

obligations. 

¶ Promouvoir l’amélioration de la qualité des con-

ditions de vie des usagers et évaluer le degré de 

satisfaction des usagers à l’égard des services ob-

tenus de l’établissement. 

¶ Défendre les droits et les intérêts collectifs des 

usagers ou, à la demande d’un usager, ses droits 

et ses intérêts en tant qu’usager auprès de l’éta-

blissement. 

¶ Accompagner et assister, sur demande, un usager 

dans toute démarche qu’il entreprend y compris 

lorsqu’il désire porter une plainte. 

Pour les rejoindre par téléphone au 450-471-

5877 # 318. 

 

Cette année un quiz a eu lieu pendant la 

semaine des droits des usagers et parmi 

les 25 participants le comité des usagers 

a fait 2 gagnantes; 

Mme Carole Côté, résidente et Mme Re-

née Gravel inf. clinicienne.  

Merci à tous les participants! 

 

 

Les droits fondamentaux de la personne 
1 - Le droit à l’information 
2 - Le droit aux services 
3 - Le droit de choisir son professionnel ou établissement 
4 - Le droit de recevoir des soins que requiert son état 
5 - Le droit de consentir à des soins ou de les refuser 
6 - Le droit de participer aux décisions 
7 - Le droit d’être accompagné, assisté et être représenté 
8 - Le droit à l’hébergement 
9 - Le droit de recevoir des services en anglais 
10 - Le droit d’accès à son dossier d’usager 
11 - Le droit à la confidentialité de son dossier d’usager 
12– Le droit de porter plainte 

Camille Bisson| Agente Milieu de Vie 



Isabelle Dubé, TES au Centre 

de Jour a créé une boîte pra-

tique pour soutenir concrète-

ment les proches aidants. Elle 

propose et met à disposition 

des activités occupationnelles 

adaptées aux personnes at-

teintes de troubles neurocogni-

tifs vivant à domicile. En 

somme, une petite « biblio-

thèque » d’activités à tester 

chez soi ! Originale et particu-

lièrement utile, vous ne trou-

vez pas ? 

 

 

Pourquoi une boîte à ou-

tils? 

Isabelle connaît bien la réalité 

des proches aidants : souvent 

dépassés et envahis par un 

sentiment d’impuissance face 

aux défis quotidiens liés à la 

perte d’autonomie de leur 

proche. Son objectif était de 

leur simplifier la vie… et elle y 

est parfaitement parvenue ! 

Les boîtes à idées de Isabelle 

peuvent être empruntées pour 

une durée de 15 jours. Elles 

contiennent une fiche explica-

tive pour chaque activité 

(objectifs et déroulement) ain-

si que tout le matériel néces-

saire pour la réaliser facile-

ment à la maison. 
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Nadine Comeau| Directrice Générale 

Belle initiative Isabelle! Tous les 

proches aidants et des collègues 

dôautres centre de jour profiteront de 

ton idée! 

Nous aimerions souligner 
que les matinées au refuge se 
déroulent dans une atmos-
phère de bienveillance et 
dôengagement, portée par le 
dévouement du personnel. Les 

résidents commencent leur journée à leur propre 
rythme, selon leurs envies. Dès leur réveil, ils sont 
accueillis avec chaleur par les préposés aux béné-
ficiaires (PAB) présents. Certains choisissent de 
recevoir de l’aide pour leur toilette avant de dé-
jeuner, tandis que d’autres préfèrent savourer 
leur repas en premier. 

Le déjeuner, préparé avec soin et affection par les 
PAB, est toujours adapté aux goûts de chacun. 
Qu’il s’agisse d’un sandwich aux œufs et au fro-

Après ce moment convivial, les résidents sont 
invités à participer à diverses activités occupa-
tionnelles. L’un s’installe pour faire des mots 
croisés, accompagné par une PAB qui l’encou-
rage à commencer. Un autre lit le journal, tandis 
qu’une résidente s’adonne au dessin. Dans un 
coin, une PAB chante une chanson à un résident 
et échange avec lui sur son histoire de vie, susci-
tant des rires et des instants de complicité. 

Merci à toute lôéquipe du Refuge pour 
votre bientraitance 

UNE MATINÉE AU REFUGE 

Lôéquipe DSIMV 
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Il n’est pas toujours recommandé de donner un régime diabétique à 

une personne âgée surtout si elle est dénutrie. Plusieurs personnes 

âgées ont une préférence pour les aliments sucrés ou ils ont peu 

d’appétit. Ajouter des restrictions à leur menu pourrait nuire aux 

apports alimentaires. Pour cette raison, les résidents diabé-

tiques au CHSLD de la Côte Boisée nôont pas toujours une 

restriction pour les aliments sucrés. Il y a tout de même des 

personnes qui peuvent bénéficier d’un régime diabétique, par 

exemple ceux à risque d’hypoglycémie ou dont la glycémie est très 

débalancée. 

Certains médicaments, par exemple l’insuline et le gliclazide, peu-

vent causer des hypoglycémies. Pour éviter d’avoir des hypoglycé-

mies, les personnes qui reçoivent ce type de médicament doivent 

donc recevoir des collations nutritives.  

Ces travaux dans les salles familiales des unités, ont été réali-
sés dans le cadre  du projet de la Fondation Mirella-Saputo, 
en collaboration avec la Fondation du CHSLD et le Comité 
des usagers. 

RÉNOVATION DES SALLES FAMILIALES 

LA COLLATION POUR LES PERSONNES DIABÉTIQUES 

Camille Bisson| Agente Milieu de Vie 

La collation en soirée est particulièrement importante pour éviter les hypoglycémies à jeun le matin  

Afin de souligner l’importance de la collation pour ces résidents, la mention « COLLATION NUTRITIVE (RISQUE 

D'HYPOGLYCÉMIE) » a été ajoutée sur les menus des résidents concernés dans la section des collations. 

En plus de contenir 15 à 30 g de glucides, la collation doit être une bonne source de protéines. La collation favorite habi-

tuellement prise par les résidents est indiquée sur leur menu. Rappelez-vous qu’offrir une variété de choix lors de la col-

lation améliore la satisfaction de nos résidents.  
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LA COLLATION POUR LES PERSONNES DIABÉTIQUES (suite) 

Collation nutritive dôune texture normale ou molle: 

 

¶ 1 fromage cheddar  et 7 biscuits sodas 

¶ 1 rôtie de pain de blé entier et du beurre d’arachide 

¶ 1 verre de lait et 2 biscuits secs 

¶ 1 bol de céréales Cheerios, Corn Flakes ou Rice Krispies avec du lait 

¶ ½ sandwich 

¶ 1 fruit et 1 fromage cheddar 

Collation nutritive dôune texture purée ou hachée: 

¶ 1 yogourt 

¶ 1 crème glacée Magic Cup 

¶ 1 verre de lait + 1 compote de fruit 

¶ 1 verre de lait au chocolat 

Au CHSLD de la Côte Boisée, une collation est prévue en après-midi et en soirée. Par contre, des aliments de-

meurent disponibles en tout temps pour un résident qui a faim. 

Dans le cadre de notre démarche en santé mieux-être, nous 
vous informons que la cafétéria est désormais ouverte en 
soirée pour le service du souper, de 17 h 00 à 19 h 15. 

Depuis le 8 décembre 2025, il n’est plus possible de prendre 
les repas employés ou visiteurs à l’étage au moyen de coupons 
payés à l’avance. Ce mode de fonctionnement a été remplacé 
par le service direct à la cafétéria. Il vous suffit maintenant de 
vous présenter au comptoir entre 17 h 00 et 19 h 15 pour choi-
sir et payer votre repas. 

Le menu offert est affiché à l’entrée de la cafétéria. 

Nous espérons vous y voir en grand nombre ! 

Le Service alimentaire 

En santé psychologique 

Vous souhaitez devenir Éclaireur en 
santé mentale? 

 
Scannez le code QR ci-dessous pour accéder 
directement au formulaire d’inscription du 
CISSS de Lanaudière.  

Ouverture de la cafétéria le soir! 

Annie Grondin| Nutritionniste 
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GESTION DES RISQUES 

INDICATEURS P1 À P6 
Tous les employés du CHSLD se doivent de déclarer toutes les situations  incidents et accidents qui touchent les rési-

dents, dans les plus brefs délais suite à la connaissance du fait.   

Toutes ces déclarations sont ensuite analysées et compilées périodiquement, afin d’en dégager des pistes d’améliora-

tions qui peuvent être liées à la personne touchée directement tout comme l’ensemble d’une équipe ou d’un poste de 

travail.  Certains accidents ont une portée plus large et amène la direction du CHSLD à réfléchir aux mesures à mettre 

en place pour éviter la récurrence d’un tel accident. 

Pour les périodes 1 à 6, nous avons compilé un grand total de 340 déclarations, réparties comme suit : 

Parmi les événements de type autres (119), se retrouve : constats de blessures d’origine inconnue (23), constats de bles-

sures d’origine connue (47),  étouffements (13), plaies de pression (9), et les autres types divers (27). 

En lien avec la gravité des événements déclarés, on note : 

Le comité gestion des risques poursuit ses ren-

contres à intervalles réguliers afin d’analyser les 

situations particulières et les accidents à consé-

quences graves.  

Si vous souhaitez transmettre une information vous 

pouvez l’adresser à votre chef de service, ou à Suzie 

Tremblay, DSIMV, responsable du comité.   

Michelle Campeau | Chef dôunités 



15 

GESTION DES RISQUES 

SÉCURITÉ LIÉE À LôUTILISATION ET À LôENTRETIEN DES ÉQUIPEMENTS 

La sécurité des résidents et des employés  au CHSLD repose sur une gestion rigoureuse des risques, notamment ceux liés à l'utili-

sation et à l'entretien des équipements médicaux et d'assistance. Ces équipements, essentiels au bien-être et à la mobilité des 

résidents, doivent être utilisés correctement et entretenus régulièrement pour prévenir les incidents et assurer un environne-

ment sécuritaire. 

Voici quelques exemples d’équipements médicaux et d’assistances présents au CHSLD : 

¶ Tapis sonore 

¶ Lit électrique et demi- ridelle 

¶ Levier à station debout 

¶ Civière douche 

¶ Chaise carendo 

¶ Levier sur rail 

¶ Glucomètre 

¶ Appareil à signes vitaux 

¶ Bain 

¶ Chaise aisance, 

¶ Toile de transfert 

¶ etc. 

Utilisation sécuritaire des équipements 

L'utilisation des équipements  nécessite une formation auprès  du personnel et des proches aidants qui les utilisent.   Une mau-

vaise manipulation peut entraîner des blessures graves pour les résidents ou les employés ou le proche aidant.  Il est donc crucial 

que chaque membre du personnel ou toute personne qui les utilise  soit formée  à leur  utilisation et aux consignes de sécurité 

propres à chaque appareil. 

Au CHSLD divers moyens sont mis en place :  

¶ Programme d’orientation qui inclut l’utilisation sécuritaire des équipements avec les pabs chefs d’équipe coach  

¶ Coaching terrain par les pairs, soutien clinique par ASI,  PAB chef d’équipe 

¶ Instructeurs PDSP disponible et  technologue  en réadaptation physique, si besoin  

¶ Formation sur les nouveaux équipements, et capsules de formation auprès des équipes 

¶ Outil aide-mémoire disponible sur l’utilisation et l’entretien des équipements en soins sur toutes les unités au poste infirmiers 

¶ Consignes de désinfection avec fiche hi-touch  sur chacun des appareils 

¶ Guide de désinfection des équipements de soins  (fréquence et produit) 

¶ Procédures PCI en lien avec les équipements 



16 

GESTION DES RISQUES 
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SÉCURITÉ LIÉE À LôUTILISATION ET À LôENTRETIEN DES ÉQUIPEMENTS (SUITE) 

ENTRETIEN PRÉVENTIF ET CORRECTIF 

L'entretien régulier des équipements permet de détecter les défaillances avant qu'elles ne causent des incidents.  TOUTE INS-

PECTION  DES APPAREILS  DOIT ETRE FAIT AVANT SON UTILISATION EN TOUT TEMPS.  SI BRIS ÉQUIPE-

MENT DOIT ETRE RETIRÉ  IMMÉDIATEMENT et suivre la procédure. 

Sur les unités un cartable d’entretien préventif des toiles de transfert est présent et doit compléter par le quart de nuit , celui-ci 

est suivi par les chefs d’unités. Les inspections visuelles sont faites avant utilisation des équipements  

Au niveau de la maintenance, un calendrier d’entretien préventif est en place pour les équipements  et une planification pour 

une calibration annuelle est faite  pour certains appareils médicaux le nécessitant 

En cas de bris ou de dysfonctionnement,  vous devez rapidement retirer l’appareil aviser votre supérieur immédiat et compléter 

le formulaire de bris. 

Sensibilisation et amélioration continue de la qualité 

¶ Activités  de promotion (capsules de formation, journal, flash info bon soins, etc0 

¶ Processus en place lors de bris (compléter  le formulaire,  retrait équipement, aviser le responsable etc.) 

¶ Analyse de nouvel équipement en équipe  interdisciplinaire  

¶ Révision des procédures et processus en lien avec les équipements  à venir (2025-2026) 

¶  Audits qualités sur l’utilisation et l’entretien  

¶ Suivi et analyse des rapports d’accidents/ incident, suivi des déclarations accident employés 

¶ Entretien préventifs par le service de maintenance 

¶ Suivi sur les rappels d’équipements (compagnie,  santé Québec, etc.) 

Suzie Tremblay | DSIMV 
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GESTION DES RISQUES 

LôIMPORTANCE DU POSITIONNEMENT ASSIS AU FAUTEUIL 

Le positionnement assis, que ce soit au fauteuil roulant, à la base roulante, au fauteuil de mobilité ou géria-
trique, est bien plus qu’une question de confort : c’est un élément essentiel du bien-être, de la santé et de la 
participation du résident dans ses activités de la vie quotidienne! En effet, un bon positionnement permet à 
la personne de se sentir mieux, de respirer plus aisément, de s’alimenter en toute sécurité et de favoriser la 
communication et la participation à ses activités quotidiennes. La grande majorité des résidents passent 
plusieurs heures par jour en position assise. Une mauvaise posture peut entraîner des inconforts, des dou-
leurs, un glissement vers l'avant, des plaies de pression ou encore une fatigue accrue. À l’inverse, un bon 
positionnement favorise la dignité, la sécurité et la qualité de vie de nos résidents. 
 

Les principes de base d'un bon positionnement 
 
Voici quelques repères simples pour vérifier la posture d’un résident au fauteuil : 
 

¶ Le bassin: C'est la première chose à regarder! Il doit être bien appuyé au fond du siège, ni en rotation sur les côtés, ni glissé 
vers l’avant; 

¶ Le tronc: Il doit être bien aligné. Des butées thoraciques peuvent être ajoutées pour maintenir un bon alignement au tronc; 

¶ Le dos: Il doit être bien appuyé au dossier; 

¶ Les pieds: Il faut s'assurer du bon contact des pieds au sol ou sur les appui-pieds. Ils doivent être bien appuyés pour éviter 
la pression sous les cuisses et pour prévenir le glissement; 

¶ Les bras: Les appui-bras doivent permettre aux épaules d’être détendues; 

¶ La tête: Elle doit être bien alignée. Un appui-tête bien ajusté est primordial! 
 
Un travail d'équipe: le rôle de chacun 

 
Le positionnement, c’est une responsabilité partagée! L’ergothérapeute évalue et ajuste le fauteuil pour 
répondre aux besoins spécifiques de chaque résident (taille, coussin, appui-tête, supports latéraux, etc.). 
L'équipe de soins joue un rôle essentiel en maintenant ces ajustements au quotidien, par exemple, en 
s'assurant que le coussin de siège est installé dans le bon sens (avec la cuvette à l'arrière) ou que le coussin 
ROHO est bien gonflé, en retirant l'appui-tête lors du transfert afin d'éviter de le désajuster et le réajuster 
par la suite si besoin, en s'assurant que les appui-pieds soient bien en place si requis, etc. Lors de tout 
changement (inconfort, douleur, rougeur, glissement, etc.), avisez l'ergothérapeute pour une réévaluation. 
 
Bref, ensemble, faisons du positionnement une priorit® quotidienne pour le bien-°tre de 

nos r®sidents! 

Pamela Bramucci| Ergothérapeute 

LA SEMAINE DE SENSIBILISATION SUR LA SÉCURITÉ, UN GRAND 
SUCCÈS 

Plusieurs intervenants se sont mobilisés afin d’offrir des séances de formation et capsules sur divers thème de  la sécurité 

auprès des employés, résidents, proches aidant et bénévole.  La semaine sur la promotion de la sécurité du 27 octobre au 30 

octobre 2025 avec des activités  tels que : 

¶ Un Kiosque ambulant PCI (hygiène des mains, retrait des EPI, etc. 

¶ Des Capsules/rappel/jeu sur maltraitance  envers les personnes aînées ou vulnérables (sur les unités) par les infirmières 

¶ Rencontre apports résidents et familles (sujets variés sur la sécurité) au RDC  

¶ Kiosque équipements et sécurité,  lit Umano, leviers de transfert, PDSP par le service de physiothérapie et ergothérapie  

¶ Formation sur Sécurité culturelle   par ressource humaine  

¶ Formation sur la diversité sexuelle et d’identité, les enjeux culturels aux gestionnaires  

¶ Formation sur «propos racistes envers le personnel soignant dans un contexte de TNC majeur » auprès du personnel 

¶ Kiosque champions PCI par nos PAB chef d’équipes coach 
Nous avons eu  au total  environ 250 participations à travers diverses activités des employés.  15 résidents ont été rencontrés 

lors de discussion sur leur propre la sécurité.  Nous tenons à les remercier chacune des personnes qui ont contribué à cette 

semaine. La gagnante du concours lors de cette semaine de promotion  est Mme isabelle Dubé, elle s’est mérité  le prix sur le 

livre sur la fraude en ligne par François Charron. 
Suzie Tremblay| DSIMV 
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PRÉVENTION DES INFECTIONS 

UN TEMPS DE FÊTES EN SÉCURITÉ 

Le temps des Fêtes est un cadeau d'amour et de rassemblement pour nos résidents. Pour protéger leur santé et 
garantir une période joyeuse pour tous, votre collaboration est notre plus belle preuve d'affection. 
 
La Règle d'Or : 
¶ Hygiène des mains rigoureuse (solution hydroalcoolique ou eau et savon) à l'entrée et à la sortie. C'est le 

plus beau geste de protection que vous puissiez offrir. 
¶ Reportez votre visite si vous présentez des symptômes (même légers). Votre présence sera d'autant plus pré-

cieuse et sécuritaire plus tard. 
 
En r®sum® : mains propres, aliments s®curitaires, bonne ventilation et responsabilit® individuelle sont les 
piliers de la pr®vention et du contr¹le des infections lors des repas festifs.  
Ensemble, garantissons des Fêtes sécuritaires, joyeuses et pleines de tendresse pour nos résidents. 
 
Sympt¹mes dõallure grippale : Agir vite 
En présence de symptômes : Toux, mal de gorge, fièvre, écoulement nasal, fatigue inhabituelle 

’ Mesures à suivre : 

- Portez immédiatement un masque de procédure.  
- Informez le supérieur immédiat. 
- Faites-vous dépister sans délai. 
- £vitez les contacts avec les r®sidents jusquõ¨ obtention du r®sultat. 
- Restez à la maison pour éviter de contaminer les autres. 
- Restez à jour avec vos vaccins 
 
RAPPEL: La vaccination et le dépistage se font UNIQUEMENT sur rendez-vous, dans nos points de 
service locaux. Pour prendre rendez-vous : 
 
¶ En ligne sur le site Clic Santé ou par téléphone : 1 855 755-3737, de 8 h à 16h 
¶ Pour en savoir plus : https://www.cisss-lanaudiere.gouv.qc.ca/vaccination/ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.cisss-lanaudiere.gouv.qc.ca/vaccination/
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RÉSULTATS DES CONTROLES QUALITÉS—PÉRIODE 1 À 7 (2025-2026) 

Suzie  Tremblay| DSIMV 

Renée Gravel | ASI 
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Le savoir-°tre 

Le savoir-être est un préalable au savoir-faire et s’applique à toute relation humaine, qu’elle soit brève et momentanée ou sur une 

base régulière et soutenue.    

 

Le savoir-être :  

¶ Est axé sur les valeurs, les croyances, les attitudes, l’empathie, l’ouverture d’esprit et la volonté de connaître l’autre ;  

¶ Sollicite notre disposition à créer un lien de confiance, à faciliter l’échange et la communication ;  

¶  Rejette l’infantilisation et les stéréotypes ;  

¶  Permet à l’autre de s’exprimer et de s’affirmer librement sans la crainte d’être jugé ;  

¶  Renvoie à nos réactions individuelles et collectives envers autrui. Il fait appel à notre capacité de réflexion sur soi (ex. : 

Quelles sont mes réactions habituelles ? Comment puis-je accroître mon attitude bientraitante envers autrui ? etc.) ;  

¶  Reconnaît les divers parcours de vie et l’unicité des personnes (l’histoire personnelle, la situation familiale et professionnelle, 

les revenus, la scolarité, les habitudes de vie, le contexte socioéconomique dans lequel vivent les personnes aînées, leurs va-

leurs profondes et leurs motivations) ;  

¶ Reconnaît la diversité des personnes aînées, qu’il s’agisse du genre, de l’orientation sexuelle, de l’appartenance culturelle ou 

autre. 

Suzie Tremblay | DSIMV 

Toute personne souhaitant faire une di-

vulgation dôactes répréhensibles, au sens 

de la Loi facilitant la divulgation d’actes répré-

hensibles à l’égard des organismes publics, doit 

s’adresser directement au Protecteur du ci-

toyen. 

https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/porter-

plainte/comment-porter-plainte  

https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/porter-plainte/comment-porter-plainte
https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/porter-plainte/comment-porter-plainte
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Suzie Tremblay | DSIMV 

« La bientraitance  est une approche valorisant le respect de toute personne, ses besoins, ses de-

mandes et ses choix, y compris ses refus.   Elle s’exprime par des attentions et des attitudes, un 

savoir-être et un savoir-faire collaboratifs,  respectueux des valeurs, de la culture, des croyances, 

du parcours de vie et des droits et libertés des personnes. 

Elle s’exerce par des individus, des organisations ou des collectivités qui, par leurs actions, pla-

cent le bien-être des personnes au cœur de leurs préoccupations.  Elle se construit par des inte-

ractions et une recherche continue d’adaptation à l’autre et à son environnement. 

réf.  cadre de référence , favoriser la bientraitance envers les personnes aînée, dans tous les milieux et tous les contextes, 
MSSS 2023 .    
 
 

Si vous êtes témoin dôun acte de maltraitance envers un résident du CHSLD  

SIGNALEZ /DÉNONCEZ AUPRÈS 

Ý du Commissaire local aux plaintes et à la qualité des ser-

vices du CISSS DE LANAUDIÈRE (CISSS-LAN) SANS DÉ-

LAI 

Téléphone : 450 759-5333, poste 402133 

Sans frais : 1 800 229-1152, poste 402133 

Télécopieur : 450 756-0598 

plaintes.cissslan@ssss.gouv.qc.ca 

De plus, vous pouvez contacter la  directrice des soins infirmiers et du 

milieu de vie au 450-471-5877 poste 375. ou par courriel à su-

zie.tremblay.reg14@ssss.gouv.qc.ca ou tout autre gestionnaire si 

vous souhaitez obtenir du soutien dans la démarche de signalement et 

de dénonciation.  Des actions seront aussitôt mises en place afin que 

cesse toute maltraitance envers le résident. 

Sont tenus de signaler obligatoirement: 

Tout prestataire de services de santé et de services sociaux ou tout 

professionnel au sens du Code  des professions qui, (Chapitre C-26 de 

la Loi), dans l’exercice de ses fonctions ou de sa profession  qui a un 

motif raisonnable de croire qu’une personne est victime de maltrai-

tance, doit signaler sans  délai. 

Le signalement est obligatoire pour : 

¶ un usager majeur dont l’inaptitude à prendre soin d’elle-même ou 

à administrer ses biens a été constatée par une évaluation médi-

cale ; 

¶ une personne hébergée dans un centre d’hébergement et de soins 

de longue durée ; 

¶ un résident en situation de vulnérabilité en RPA ; 

¶ un usager en ressource intermédiaire ou en ressource de type fa-

milial ; 

¶ une personne inapte en tutelle, en curatelle ou sous mandat de 

protection homologué. 
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SOINS PALLIATIFS ET DE DE FIN DE VIE 

Les soins palliatifs et de fin de vie exigent une approche active et un accompagnement qui assurent le traitement, le soulagement 

et le soutien des résidents. Ces soins procurent le soulagement de la douleur et des autres symptômes invalidants. Les soins en 

fin de vie sont attentifs aux valeurs personnelles, culturelles et spirituelles, aux croyances et aux modes de vie, et comprennent le 

soutien des familles jusqu’à inclure la période de deuil.                                                                                                                                                                                                                       

Voici différents services offert auprès des résidents et leurs proches en soin palliatifs et de fin de vie : 

Plan d’Intervention Interdisciplinaire de  fin de vie                                                                                                  

Lorsque l’équipe de soin et de professionnel observe des signes cliniques de fin de vie auprès d’un résident, une rencontre prépa-

ratoire en équipe interdisciplinaire est planifiée. Cette rencontre permet de répondre aux besoins et aux souhaits du résident en 

lien avec sa fin de vie, de répondre aux questions du résident et de ses proches afin de bien les accompagner dans les étapes à 

venir.  

Matériel de fin de vie (disponible à la salle de recueillement au rez-de-chaussée)  

Un chariot est disponible afin de déposer le matériel nécessaire à la chambre tel que :  

¶ Musique douce avec lecteur CD : des CD et clefs USB sont disponibles. Il est aussi  possible de faire jouer la musique préfé-

rée des résidents.                                                                                                                                          

¶ Recueil de texte et documentation sur les soins palliatifs et de fin de vie 

¶ Lampe ou chandelles pour offrir un éclairage tamisé 

¶ Couverture réconfortante 

¶ Diffuseur à huile essentielle 

¶ Dépliants d’information pour les proches  

 

Bénévole en accompagnement fin de vie :  

Nous collaborons avec l’organisme albatros qui nous offre un service de bénévole pour  l’accompagnement fin de vie. Il ne faut 

pas hésiter à offrir le service que ce soit pour un résident seul ou pour permettre du répit à une famille. Les coordonnées des bé-

névoles sont disponible sur les postes informatiques au commun / bénévolat.  

-Accompagnateurs  Offrir à l’accompagnateur des fauteuils qui se transforment en lit, ils sont disponibles pour les proches ou 

accompagnateur qui désire dormir sur place. Vous les retrouverez à l’administration. 

-Soins spirituels tel que l’onction des malades, il est fortement conseiller de demander avant que le résident ne soit 

plus en mesure de exprimer : les coordonnées de la paroisse pour un prêtre sont disponible sur les postes informatiques au 

commun / bénévolat et accompagnement prêtre.  

-Médication de soin de confort : les résidents en fin de vie ont accès à toute la médication nécessaire afin d’assurer le confort, 

que ce soit pour la douleur, la dyspnée (difficulté respiratoire), les sécrétions bronchiques, l’anxiété, les nausées etc. En tout 

temps, cette médication peut être ajustée en fonction des besoins du résident.  

-Collation pour les proches : une collation est offerte aux proches qui accompagnent un résident en fin de vie. Vous devez offrir 

du café et des biscuits sont disponibles sur les unités de vie. donner les informations en  lien avec accès à un repas au souper, si 

besoin. 

-Lieu de recueillement : il a été évoqué  l’importance de disposer d'un lieu de recueillement où l’on peut prier, médité en silence, 

faire ses adieux dans un endroit calme et serein seul ou en groupe.  La salle se situe au RC annexé à la chapelle. Elle est dispo-

nible pour tous (famille résidents, employés, bénévoles). 

Salle familiale de lõunit® (lorsque travaux finalisé : cõest le lieu o½ les proches aidants et les personnes significa-

tives qui accompagne le résident  peuvent utiliser pour discuter ensemble.  Offrir la salle, si besoin. 



  

Anne-Marie Leblanc | ASI 
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-Cérémonie commémorative : une célébration commémorative est faite une fois par année afin 

de souligner le passage de la personne au CHSLD de la côte Boisée de la dernière année. Les proches, résidents, employés et bé-

névoles sont invités à y participer afin d’avoir un moment de recueillement et ainsi souhaiter un dernier adieu aux résidents dé-

cédés. Cela permet un soutien dans le processus de deuil.  

DES FORMATIONS SONT PLANIFIÉES POUR LES PRÉPOSÉE ACCOMPAGNATEURS EN PRÉSENCES  POUR DÉCEMBRE 

2025 ET JANVIER 2026 SUR LES SOINS DE FIN DE FIN DE VIE .  LES FORMATIONS FIN D EVIE SONT AUSSI DISPO-

NIBLES SUR LA PLATEFORME ENA PARTENAIRE EN LIGNE ET ELLES SONT DANS LE  PLAN D,ACTION DE FORMA-

TION DôÉTABLISSMENT , VOUS POUVEZ CONTACTER UN MEMBRE DE LA DSIMV  POUR VOUS SOUTENIR , SI BESOIN 

(SE RÉFÉRER AU PLAN DE FORMATION 2025-2026). 

Nous vous invitons à consulter lôensemble des outils disponibles du programme approche palliative et soula-

gement de la douleur, voici quelques dépliants disponible  sur les poste informatique et chariot fin de vie : 

* G:\Commun\ALGORTYHME-AIDE MÉMOIRE\SOINS DE FIN DE VIE\Aide-mémoire Guide d'utilisation du cabaret Fin 

de vie.doc 

* G:\Commun\DÉPLIANTS\Fin de vie et douleur\Dépliant PII soins palliatifs et de fin de vie.pub 

* G:\Commun\DÉPLIANTS\AMM\Dépliant AMM).pub 

* G:\Commun\DÉPLIANTS\Fin de vie et douleur\Dépliant-Ressources accompagnement - deuil (1).pub 

* G:\Commun\DÉPLIANTS\Fin de vie et douleur\Soins en fin de vie (familles et proches).pub 

* G:\Commun\DÉPLIANTS\Fin de vie et douleur\Soins en fin de vie préposé .pub 

SOINS PALLIATIFS ET DE DE FIN DE VIE (SUITE) 

LA SANTÉ  AUDITIVE 

 

Les données les plus récentes démontrent qu’environ 60 à 

80% des résidents en centre d’hébergement de soins de 

longue durée (CHSLD) au Québec présentent des difficultés 

sur le plan auditif et que ces difficultés sont suffisamment 

importantes pour que leurs activités quotidiennes soient 

impactées négativement (INESSS, 2023). 

Connaissez-vous les impacts sur la personne âgée avec des 

troubles neurocognitifs qui a un trouble d’audition? 

¶ Diminuer la qualité et la quantité des interactions so-

ciales; 

¶ Favoriser l’isolement social; 

¶ Augmenter les symptômes comportementaux et psy-

chologiques de la démence (SCPD) incluant les com-

portements d’agitation; 

¶ Accélérer le déclin cognitif. 

Au CHSLD de la Côte Boisée, nous souhaitons favoriser une 

bonne santé auditive pour les résidents par la mise en place 

de pratiques cliniques et organisationnelles. En voici 

quelques-unes :  

¶ Évaluer la santé auditive des résidents au moment de 

l’admission ou lorsque des difficultés d’audition sont 

suspectées. 

¶ Assurer le nettoyage des conduits auditifs des rési-

dents, lorsqu’indiqué. 

¶ Favoriser l’utilisation de stratégies de communication 

adaptées à la clientèle. 

¶ Offrir du soutien émotionnel selon les besoins du rési-

dent. 

¶ Assurer l’adaptation de l’environnement et la sensibili-

sation du personnel afin de maintenir un environne-

ment adéquat au niveau sonore. 

¶ Intégrer dans la pratique d’évaluation infirmière. 

Vous retrouverez la politique :  

G:\Commun\POLITIQUES ET PROCÉ-

DURES\POLITIQUES\Direction des soins infirmiers et du 

milieu de vie\DSIMV-POL-052-Politique santé audi-

tive.doc 

Des formations sont en cours auprès des infirmières depuis 

le  mois de novembre et se poursuit en décembre 2025, 

l’implantation des pratiques en lien avec la santé auditif 

sera déployée dès décembre 2025 au CHSLD. Des forma-

tions se poursuivent auprès des autres membres du person-

nel des soins afin assurer une communication adaptée à 

nos  résidents afin de répondre à leur besoin spécifique.  

Suzie Tremblay | DSIMV 

file:///G:/Commun/ALGORTYHME-AIDE%20MÉMOIRE/SOINS%20DE%20FIN%20DE%20VIE/Aide-mémoire%20Guide%20d'utilisation%20du%20cabaret%20Fin%20de%20vie.doc
file:///G:/Commun/ALGORTYHME-AIDE%20MÉMOIRE/SOINS%20DE%20FIN%20DE%20VIE/Aide-mémoire%20Guide%20d'utilisation%20du%20cabaret%20Fin%20de%20vie.doc
file:///G:/Commun/DÉPLIANTS/Fin%20de%20vie%20et%20douleur/Dépliant%20PII%20soins%20palliatifs%20et%20de%20fin%20de%20vie.pub
file:///G:/Commun/DÉPLIANTS/AMM/Dépliant%20AMM_juin2021_final%20(1).pub
file:///G:/Commun/DÉPLIANTS/Fin%20de%20vie%20et%20douleur/Dépliant-Ressources%20accompagnement%20-%20deuil%20(1).pub
file:///G:/Commun/DÉPLIANTS/Fin%20de%20vie%20et%20douleur/Soins%20en%20fin%20de%20vie%20(familles%20et%20proches).pub
file:///G:/Commun/DÉPLIANTS/Fin%20de%20vie%20et%20douleur/Soins%20en%20fin%20de%20vie%20préposé%20.pub
file:///G:/Commun/POLITIQUES%20ET%20PROCÉDURES/POLITIQUES/Direction%20des%20soins%20infirmiers%20et%20du%20milieu%20de%20vie/DSIMV-POL-052-Politique%20santé%20auditive.doc
file:///G:/Commun/POLITIQUES%20ET%20PROCÉDURES/POLITIQUES/Direction%20des%20soins%20infirmiers%20et%20du%20milieu%20de%20vie/DSIMV-POL-052-Politique%20santé%20auditive.doc
file:///G:/Commun/POLITIQUES%20ET%20PROCÉDURES/POLITIQUES/Direction%20des%20soins%20infirmiers%20et%20du%20milieu%20de%20vie/DSIMV-POL-052-Politique%20santé%20auditive.doc
file:///G:/Commun/POLITIQUES%20ET%20PROCÉDURES/POLITIQUES/Direction%20des%20soins%20infirmiers%20et%20du%20milieu%20de%20vie/DSIMV-POL-052-Politique%20santé%20auditive.doc
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Alexandre Asselin| Directeur des Ressources humaines 
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À LA DÉCOURVERTE DE NOS COLLÈGUES 

Avez-vous un accomplissement dont vous êtes fiers, ou une passion qui vous fait rayonner? 

Découvrons aujourd'hui les accomplissements dôAlexandre Morency, notre Kinésiologue! 

 

Red Bull crashed ice (Ice cross downhill) 

J'ai eu le plaisir en 2014 de participer à cette compétition extraordinaire de Red Bull crashed ice qui réunit plus de 200 athlètes à 
travers le monde. J’ai réussi à me qualifier parmi les 100 meilleurs athlètes au Canada afin de compétitionner sur le parcours de la 
ville de Québec.  

J'ai rapporté de très beaux souvenirs de cette aventure en photos et en vidéos mais j'ai surtout vécu une expérience inoubliable et 
j'ai eu le plaisir de côtoyer des gens passionnés par ce sport extrême hors du commun. 

Alexandre Morency | Kinésiologue 

Voici un lien YouTube pour visionner une de mes décente:   

https://youtu.be/q0dbGIidirg?si=yGAgC_dmzanT7Aos 

Aussi, j’enseigne l’acroyoga que je pratique depuis maintenant 10 ans. C’est une activité encore un peu méconnue mais qui de-
mande des capacités physiques assez complètes. L’équilibre, la force et la flexibilité en sont les principales. Voici quelques photos… 

Vous avez un talent ou une passion à partager ? Racontez-nous votre histoire 
et envoyez-nous vos photos, si vous en avez. Nous serons heureux de vous 
mettre en vedette dans un prochain numéro du journal !  

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fyoutu.be%2Fq0dbGIidirg%3Fsi%3DyGAgC_dmzanT7Aos&data=05%7C02%7Cdesir.christmaellenzsa.cissslan%40ssss.gouv.qc.ca%7C2f08c07155914ae8b77c08de3c174fd1%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C6
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Alexandre Asselin| Directeur des Ressources humaines 



PLAN DES MESURES DôURGENCE 
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Au courant des dernières semaines nous avons eu un code 
brun ainsi que 2 code rouge et une simulation de code 
code rouge de nuit. 

Voici les détails : 

Code brun: Déversement de diésel par un camion au 
quai de livraison de la cuisine le 14 novembre. 
Lorsque le camion a voulu reculer, celui-ci a accroché le 
rempart de ciment à sa gauche et a percé son réservoir, ce 
qui a entraîné un déversement de diésel dans les égouts 
pluviaux. Heureusement, la compagnie de transport a fait 
appel à une entreprise spécialisée pour décontaminer le 
site, et aucune conséquence pour l’environnement n’a été 
observée.  

Simulation de code rouge pour les employés de nuit le 14 
novembre, durant laquelle nous avons effectué des rap-
pels concernant la procédure d’évacuation ainsi que des 
rappels sur l’utilisation du panneau d’urgence destinés 
aux assistantes.  

Les deux codes rouges étaient de même nature, soit des 
dégâts d’eau survenus dans des chambres en raison de 
robinets laissés ouverts par inadvertance. Le débit d’eau 
trop élevé, causé par des aérateurs défectueux, a entraîné 
des inondations au sol. À la suite de ces événements, une 
tournée complète de tous les robinets et de leurs aéra-
teurs a été réalisée afin d’identifier ceux qui étaient défec-
tueux et de procéder à leur remplacement. 

Au cours des prochaines semaines, nous travaillerons à la 
révision du code blanc, et des simulations des différents 
codes seront effectuées selon le calendrier établi. 

Je tiens à remercier l’ensemble des employés pour leur 
collaboration, tant lors des exercices que lors de situa-
tions réelles. 

 

Olivier Asselin| Chef  du service du fonctionne-

ment et des installations matérielles 



 

Merci à chacune et chacun dôentre vous pour votre travail, 

votre passion et votre dévouement au quotidien. Prenez soin 

de vous, de vos collègues et de nos résidents. On se retrouve 

dans le prochain numéro !  

Nadine Comeau | Directrice générale 


